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l. A sa 752eme sean c.:;_. tenue le 22 septembre 1958, 1' Assembl4e generale a 

renvoye a la Quatrie:..ne Commission le point suivant de sen ordre du jou:i:- : 

"40. Ave'nir du Togo SdUS administration fran~aise : rarport a.u 
Connnissaire des Nations Unies charge de su~erviser les elE>ctions 
~t ra:;;>port du Conseil de tutelle a ce suje"~ ., • 

2. L8. Commission a examine le rapport specj.al du Conseil de tvtelle sur cette 

question (A/3958) ainsi que le rapport du Commissaire des Nations Un:'es pour la 

superv::.sion des elect::.on3 au Togo sous administration frangah~_; (1~/3957). 

3. A :::a 7S23'1l.e se':L.>C(!' ia Commission a entendu les dec:arat:i.'J'CI>' J.im.lr-aires du 

repref:,~r.tar.t de la Fr.::L1-:!e (A/C.4/383), de M. Sylvar.us Olyrr~pj_c._. :•~:~•:ri.·:~r Ministre 

de la Et~pu.bliq,ue du Togo, pe.rla..."1.t en tant que membre de la dcl6,:;a:L:.on 1:r::1.n~aise 

(A/C .4/384) et de M. Max H. Dcrsinville, Commissaire des _r.;atj.ons U.:1ies pour la 

supervision '3.es c].ections au Togo sous administration franqe,j_,,e. 

4. La diacus~ion generale a commence a la 782eme seance pour s 1achever a 
la 788~r:J.e. 

5. A sa 787eme seance, la Commission a ete saisie de deux projets de resolution. 

6. Le premier projet de resolution (A/C.4/t.544) a ete presente conjointement 

par 1 1 A1•gentine, le Can~da, la Colombie, le Danemark, les Eta:~.s-Unis d 'Amerique, 

le Ghana, ~. 1 Inde, 1' Irlande, le Liberia, le Hexique, la Nouvelle-Zel ande, le 

Pakistan, le Venesuela et la Yougoslavie. Ce texte a ete par la suite legerement 

remanie (A/C.4/L.544/Rev.l) et les delegations des pays ci-apres se sont jointes 

aux auteurs : Brimanie, Ceylan, Costa-Rica, Cuba 1 Federat.ion de Malaisie, 
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Guatemala, Italie, Panama, Philippines et Ferou (A/C.4/L.544/Add.l et 

Rev.l/Add.l et 2). Aux termes de cette resolution, 1 1Assemblee generale 

1) prenait acte du fait que les Gouvernements franqais et togolais avaient decide 

d 1un cammun accord que le Togo accederait a l'independance en 1960, en conformite 

des voeux de la Chambre des deputes togolaise; 2) exprimait sa vive satisfaction 

du travail accompli par le Cammissaire des Nations Unies et son personnel; 

3) felicitait la France, les autorites et le peuple du Togo de l'oeuvre realisee 

au Togo, qui permettait d'atteindre les fins essentielles du regime international 

de tutelle; 4) decidait en consequence, en accord avec l'Autorite administrante, 

que, le jour qui serait convenu entre le Gouvernement franqais et le Gouvernement 

togolais et ou la Republique du Togo deviendrait independante en 1960, 1 1Accord 

de tutelle approuve le 13 decembre 1946 par 1 1Assemblee generale cesserait d 1€tre 

en vigueur, conformement a 1 1alinea b de 1 1Article 76 de la Charte des 

Nations Unies. 

7• Le projet de resolution a ete adopte a l'unanimite ala 788eme seance. 

8. Le texte du projet de resolution adopte par la Commission est reproduit en 

annexe au present rapport (projet de resolution I). 

9. Le second projet de resolution a ete presente par le Ghana, Ha!ti, 1 1Inde, 

l'Irak, l'Iran, le Liberia, le Mexique, la Pologne et 1a Yougoslavie {A/C.4/L.546). 

L'Ethiopie, la Federation de Malaisie, la Grece et la Libye se sont ulterieurement 

jointes a ses auteurs (A/C.4/L.546/Add.l et 2). 

10. Les auteurs du projet l'ont modifie oralement ala 788eme seance. Aux 

termes de ce projet de resolution, 1 1Assemblee generale invitait le Secretaire 

general, le Fonds special, le Bureau de !'assistance technique et les institutions 

specialisees a etudier rapidement et avec bienveillance toute demande d'assistance 

relative au Togo, presentee par 1 1 intermediaire de 1 1Autorite administrante. 

11. Le projet de resolution sous sa forme revisee a ete adopte a l'unanimite 

a la 788eme seance. 

12. Le texte du projet de resolution adopte par la Commission est reproduit en 

annexe au present rapport (projet de resolution II). 

13. En consequence, la Quatrieme Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter les projets de resolutions I et II ci-apres. 

I ... 
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PROJET DE RESOLUTION I 

AVENIR DU TOGO SOUS ~tNISTRATION FRANCAISE 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1182 (XII), en date du 29 novembre 1957, 
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Ayant resu le rapport du Commissaire des Nations Unies pour la supervision des 

elections dans le Territoire sous tutelle du Togo sous administration fran~aise sur 

l 1 organisation, la conduite et les resultats des elections qui ont eu lieu dans le 

Territoire le 27 avril 1958~, 
Prenant note de la resolution du Conseil de tutelle 1921 (S-VIII), en date 

du 17 octobre 1958, 

Prenant acte des declarations faites par le representant de la Franceg/et le 

Premier Ministre de la Republique du Togo~au cours de la treizieme session de 

l'Assemblee generale, 

Prenant note de la resolution adoptee par la Chambre des deputes de la 

Republique du Togo le 23 octobre 1958~, 
1. Prend acte du fait que·les Gouvernements fran~ais et togolais ont decide 

d•un commun accord que le Togo accedera A l'independance en 1960, en conformite 

des voeux de la Chambre des deputes togolaise; 

2. Exprime sa vive satisfaction du travail accompli par le Commissaire des 

Nations Unies et son personnel; 

3. Felicite la France, les autorites et le peuple du Tog~ de l'oeuvre 

realisee au Togo, qui permet d1 atteindre les fins essentielles du regime inter

national de tutelle; 

4. Decide en consequence, en accord avec l'Autorite administrante, que, le 

jour qui sera convenu entre le Gouvernement fran~ais et le Gouvernement togolais et 

ou la Republique du Togo deviendra independante en 1960, 11 Accord de tutelle 

approuve le 13 decembre 1946 par l•Assemblee generale cessera d'etre en vigueur, 

conformement A 11 alinea b de l 1Article 76 de la Charte des Nations Unies. 

Y A/3957. 

g/ A/C.4/383. 

~ A/C. 4/384 .• 

l:J A/C.4/382. 
I .. . 
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PROJET DE RESOLUTION II 

ASSISTANCE AU TOGO SOUS AD!'viiNISTRATION FRANCAISE 

L'Assemblee generale, 

considerant que, le 23 octobre 1958, la Chambre des deputes togolaise a emis 

le voeu que ltOrganisation des Nations Unjes accorde une aide au TogoY, 

Ayant note qu'a la 734~me seance de la Quatrieme Commission, ::.e representant 

de la France a donne 1' assurance que l'Autorite administrante transmettra.it et 

facilittera.it les demandes d 1 assistance adressees a l 1 0rganisation des Nations Unies 

par le Gouvernement togolais selon la procedure normale, 

Prenant note de l'assistance importante de~a fournie par la France au 

Territoire sous tutelle du Togo sous administration frangaise, 

Tenant compte du r6le utile et constructif que l'Organisation des I~ations Unies 

et les institutions specialisees ont joue dans le passe pour aider divers pays en ce 

qui concerne leurs plans de develo:ppement, 

Rappe~nt la creation recente du Fonds special et de la Commission economique 

pour 1' Afrique, 

Considerant que les demandes d'assistance aux Territoires sous tutelle meritent 

de faire l•objet d 1une attenticu bienveillante de la part des Nations Unies, 

Invite le Secretaire general, le Fonds special1 le Bu:ceau de l'assistance 

technique et les institutions s:pecialisees a etudier rapidement et avec bienveillance 

toute demande d'assistance relative au Togo, presentee par l'intermediaire de 

l 1Autorite ailininistrante. 

y A/C.4/382. 
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